Location de marésidence principale

Par saskatchewan, le 19/07/2010 a 23:44

Bonjour,rnrnJe m'absente 6 mois par an de chez moi, afin que mon appartement ne reste pas
vide, je le loue au prix du marché, en meublé.rnDois-je faire un bail ? avec quittance de loyer
?rnDois-je le déclarer aux imp6ts ?rnQuelle caution puis-je demander ?rnrnMerci de votre
aide.rnrnCordialement
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